
1

le bulletin municipal de

à noter, état civil
page 2

mot du Maire
page 3

constitution et 
composition des 
commissions
page 4

les décisions 
du conseil
page 6

vie de la commune
page 10

patrimoine
page 17

vie des associations
page 18

infos
page 22

La Mairie 
Jours et horaires 

d'ouverture : 

du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h 

et de 14h à 17h30

Tél. 04 76 89 18 05 

Fax. 04 76 89 10 85

mairie@vaulnaveys-le-haut.fr

www.vaulnaveys-le-haut.fr

bulletin N°69
juin 2014

Vaulnaveys-le-haut

Constitution et composition des   
Commissions municipales 

et du C.C.A.S (p. 4)



état civil
Garderie 
périscolaire
Tél. 04 76 89 28 20

du lundi au vendredi : 

7h15 - 8h30 et 16h30 - 18h15

Bibliothèque
mardi et mercredi : 

17h00-19h00,

vendredi : 16h30-19h00,

samedi : 10h00-12h00.

En juillet / août :

seulement les mardis 

et vendredis de 17h à 19h.

Espace jeune (12-17 ans) 

le mercredi après-midi 13h30-

18h et les vacances scolaires

Marché
tous les vendredis de 16h à 20h

place Eugène Riband

Pompiers
En cas de sinistre, appelez le 18 

ou le 112 (depuis un portable). 

Prenez le temps de donner la 

nature du sinistre, votre nom, 

votre adresse complète, le n° de 

la rue et surtout la commune 

dont vous dépendez. Pour les 

habitants d’Uriage, précisez le 

nom de la commune : Vaulna-

veys-le-Haut.

Déchetterie
mardi, jeudi, vendredi : 8h-13h

mercredi : 8h-13h et 14h-18h

samedi : 8h-18h

Transports
Ligne 6050

Vizille - Uriage - Gare de Gières 

- Grenoble

Ligne 6051

Le Pinet - Uriage - Gare de Gières

Ligne 6052

Belmont – Campus universitaire 

via Uriage et Gières

Ligne 6010

Chamrousse - Uriage - Grenoble

Renseignements

ALLO Transisère 0820 08 38 38 

ou www.itinisere.fr

Des fi ches horaires 

sont disponibles à la Mairie.

EDF/GDF 
Service accessible 7j/7, 24h/24 

Accueil clientèle : 0 810 898 178

Urgence Électricité : 

0 810 333 338

  MAHNANE Maël, le 8 août 2013
  DA RIZ Julie, Milène, le 20 août 2013
  DA RIZ Lucie, Lola, le 20 août 2013
  SOTHER Louise, Pauline, le 22 août 2013
  BECQUEVORT Amandine, Léa, Odile, le 27 août 2013
  BOUVET Philémon, le 10 septembre 2013
  LOPEZ Emma, Paule, Fernande, le 10 septembre 2013
  CARRIERE Soline, Charlène, Jocelyne, le 27 septembre 2013
  RIVAL Emma, Léna, le 28 septembre 2013
  BASTIN Prune, le 30 septembre 2013
  GIROUD BAUT Valentin, le 15 octobre 2013
  MASSE Emrys, le 21 octobre 2013
  GIRI COMTE Indira, Rose, le 13 novembre 2013
  CHOUBA Marouane, le 19 novembre 2013
  JOANDEL Olivia, Joséphine, le 19 novembre 2013
  VILATTE Thomas, Thibault, Pierre, le 19 novembre 2013
  PLATON Arthur, Louis, Elie, Amédée, le 22 novembre 2013
  NOUHAILLAGUET Ornella, le 13 janvier 2014
  LEUVREY Elia, Clara, le 20 janvier 2014
  MARIAGE Jade, Chloé, Marie, le 6 févier 2014
  MORETTI Margaux, Rose, le 23 février 2014
  THIBAULT Mahaut, Vienna, le 27 février 2014
  FLAMAND Lucie, Diana, le 4 mars 2014
  CHARUEL Jonah, Pierre, Bernard, le 5 mars 2014
  SALVATORI Adèle, le 26 mars 2014
  HAND Madeline, Ada, le 3 avril 2014
  RIOCREUX Emile, Jean-Claude, Michel, In Soo, le 7 avril 2014
  CELANT Laly, le 28 avril 2014
  BOUILLET Elisa, Jeanne, Isabelle, Marie, le 11 mai 2014

Naissances bienvenue à :

Mariages ils se sont unis devant nous :

Décès c'est avec tristesse que nous avons appris le décès de :

à
 n

o
te

r 
!
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  VASSEUR Benoît, Claude Yvon et VINIT Véronique, Andrée, Albertine, 
le 10 août 2013

  SUBRA Benoit, Denis, Marie et TROUILLET Sophie, Christine, le 24 août 2013
  CADET Sylvain, Jean-Paul, Roger et GERENTE Christel, Marie-Pierre, Françoise, 
le 3 octobre 2013

  DEBERNARDI Thierry, René, Joseph et GENIN-LOMIER Véronique, Claudine, 
le 8 mars 2014

  KO Fu Keung et CATELAN Pamela, le 17 mai 2014
  BESESTY Denis, Bernard et BECKER Isabelle, Francine, le 24 mai 2014

  BESSON Guy, Jean, Claude, le 22 septembre 2013
  DHURS Jack, Pierre, Henri, le 30 septembre 2013
  MARIENNE Denis, Pierre, Gérard, le 13 octobre 2013
  HUDRY Jean, Marius, Alexandre, le 2 février 2014
  PETIOT Marie-Cécile née BONNET GONNET, le 13 février 2014
  RODRIGUEZ Daniel, Robert le 15 février 2014
  FERASIN Lucette née GRAFTEAUX, le 23 février 2014
  FRICKER Jeanne, Angèle née SUARD, le 27 avril 2014
  AMORE Filippo, le 1er mai 2014
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le mot du maire

A l’aube de ce nouveau mandat, je tiens à remercier 

toutes les électrices et tous les électeurs qui m’ont 

exprimé leur confi ance, ceux qui nous ont soutenus 

bien sûr, et au-delà, tous ceux qui ont manifesté leur intérêt en 

se rendant aux urnes le 23 mars dernier et qui au travers de leur 

vote ont voulu nous adresser des messages. Le scrutin a été très 

serré et chacun doit être entendu.

Je remercie également l’ensemble de mon équipe pour son 

engagement dynamique, courageux et sincère.

Nous devons aujourd’hui nous rassembler pour Agir Ensemble dans l’intérêt de tous 

les Vaulnaviards. Nous avons hâte de mettre en œuvre nos propositions et nous 

sommes conscients de l’ampleur de la tâche qui nous attend.

Les commissions ont été constituées avec les 27 élus et se sont déjà mises au travail. 

Chacun donne de son temps et met ses compétences au service de la collectivité.

Parmi les priorités de ce début de mandat :

  Nous réalisons une étude programme autour des écoles (suppression des classes 

en bâtiments modulaires, création d’un bâtiment polyvalent pour accueillir les 

services périscolaires et le centre de loisirs, création des places de crèche).

  En concertation avec les différents acteurs de la vie scolaire (enseignants, 

association des parents d’élèves, assistants maternels, centre de loisirs et 

associations …) nous allons proposer de nouveaux rythmes imposés par la réforme 

pour l’année 2014/2015.

  Le travail sur les déplacements et leur sécurisation a déjà débuté et des 

aménagements d’accessibilité sur la place du Champ de foire, la salle polyvalente 

et le groupe scolaire sont programmés dès cette année.

  Nous allons renforcer les échanges et le partenariat avec les communes voisines.

  Nous avons à cœur de développer notre communication et nous avons créé une 

commission démocratie participative.

  Notre intégration à la Métro est en cours et nous avons rejoint le groupe ADIS 

(Agir pour un Développement Intercommunal Solidaire, ex groupe des petites 

communes). Afi n de me consacrer pleinement au mandat de Maire que vous 

m’avez confi é, j’ai demandé à Jean RAVET de me remplacer au poste de conseiller 

communautaire aux côtés d’Anne GARNIER. Je siégerai toutefois à la conférence 

des Maires qui donnera les grandes orientations politiques de l’agglomération.

Élus du premier échelon de la démocratie, nous resterons proches de vous et notre 

préoccupation  constante est celle d’être au service de tous.

Jean-Yves Porta

b

s



Constitution et composition des  
et du C.C.A.S  (Conseil municipal du 10.04 2014)
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Le maire et les adjoints

Les conseillers

Les conseillers de la liste Bien Vivre à Vaulnaveys-le-Haut

Porta 
Jean-Yves

Argoud-Puy 
Yves

Courant 
Isabelle

Coustoulin 
Nathalie

Delepau 
Claire

Didier 
Sylvain

Gabelle 
Claude

Garnier 
Anne 

Mermier 
Martine

Odru 
Marc

Paillet 
Charles

Phelix 
Roger

Portigliatti 
Agnès

Ravet 
Jean

Trouchet 
Fabienne

Vernay 
Laurence

Vivarat Morgane

Alfara 
Marie-Rose

Desgrange 
Yannick

Echinard 
Yann

Garcia 
René 

Garcin 
Daniel

Licata 
Stéphanie



 Commissions municipales 
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Equipements communaux
  Charles PAILLET (animateur), Henri 

PELLEGRINELLI, Morgane VIVARAT, 
Daniel GARCIN, Roger PHELIX, Anne 
GARNIER, Marc ODRU, Nathalie 
COUSTOULIN.

Urbanisme
  Jean RAVET (animateur), Pascal 

BESESTY, Morgane VIVARAT, Claude 
GABELLE, Charles PAILLET, Henri 
PELLEGRINELLI, Daniel GARCIN, 
Martine MERMIER, Yves ARGOUD-
PUY, Marc ODRU.

Action sociale
  Anne GARNIER (animatrice), 

Bernadette FEGE, Jeanine MURY, 
Jean RAVET, Isabelle COURANT, 
Roger PHELIX, René GARCIA, 
Nathalie COUSTOULIN, Martine 
MERMIER.

Jeunesse et sports, culture 
et patrimoine
  Isabelle COURANT (animatrice), Charles 

PAILLET (sous-commission patrimoine), 
Yannick DESGRANGE, René GARCIA, 
Bernadette FEGE, Fabienne TROUCHET, 
Roger PHELIX, Sylvain DIDIER.

Infrastructures, sécurité, 
accessibilité
  Claude GABELLE (animateur), Yann 

E C H I N A R D  ( s o u s - c o m m i s s i o n 
accessibilité), Marc ODRU (sous-
commission transports), Daniel GARCIN 
(sous-commission travaux), Jean RAVET, 
Stéphanie LICATA, Sylvain DIDIER, René 
GARCIA, Yves ARGOUD-PUY, Charles 
PAILLET, Henri PELLEGRINELLI.

Vie des écoles
  Bernadette FEGE (animatrice), Isabelle 

COURANT, Fabienne TROUCHET, Yannick 
DESGRANGE, Laurence VERNAY, Yann 
ECHINARD, Sylvain DIDIER.

Finances, économie, tourisme
  Pascal BESESTY (animateur), Marie-Rose 

ALFARA (sous-commission fi nances), Claire 
DELEPAU (sous-commission tourisme), 
Agnès PORTIGLIATTI (au titre de l’Offi ce 
Thermal et Touristique d’Uriage), Charles 
PAILLET, Anne GARNIER, Bernadette FEGE, 
Isabelle COURANT, Claude GABELLE, Yves 
ARGOUD-PUY, Nathalie COUSTOULIN, 
Martine MERMIER, Henri PELLEGRINNELLI 
+ animateurs des commissions et des 
sous-commissions

Environnement (fleurissement, 
déchets, risques naturels)
  Jean RAVET (sous-commission déchets), 

Agnès PORTIGLIATTI (sous-commission 
fleurissement), Henri PELLEGRINELLI 
(sous-commission risques naturels), Roger 
PHELIX, Morgane VIVARAT, Jeanine MURY, 
Charles PAILLET.

Mury 
Jeanine

Pelligrinelli 
Henri

Besesty 
Pascal

Fege 
Bernadette

Agriculture, forêt
  H e n r i  P E L L E G R I N E L L I 

(animateur), Roger PHELIX, 
Daniel GARCIN, Pascal BESESTY, 
Yves ARGOUD-PUY, Claire 
DELEPAU.

Information, 
communication
  A g n è s  P O R T I G L I AT T I 

(animatrice), Yann ECHINARD, 
Stéphanie LICATA, Jean RAVET, 
Isabelle COURANT, Charles 
PAILLET, Jeanine MURY.

Démocratie 
participative  
  Yann ECHINARD (animateur), 

Agnès PORTIGLIATTI, Laurence 
VERNAY, Pascal BESESTY, Claire 
DELEPAU, Anne GARNIER, 
Bernadette FEGE, Isabelle 
COURANT.

Ressources humaines
  M a r i e - R o s e  A L F A R A 

(animatrice), Bernadette FEGE, 
Isabelle COURANT, Anne 
GARNIER, Agnès PORTIGLIATTI, 
Charles PAILLET.

Centre Communal 
d’Action sociale 
(C.C.A.S)
  Jean-Yves PORTA (Président), 

Anne GARNIER, Bernadette 
FEGE, Jeanine MURY, Isabelle 
COURANT, Roger PHELIX, 
Natha l i e  COUSTOULIN , 
Martine MERMIER.
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Fin mars, l’entreprise Serpollet a 
procédé au remplacement des 
lampadaires de l’avenue d’Uriage, 
en face du golf. Trois d’entre eux 
avaient déjà été déposés depuis 
plusieurs mois suite à l’usure du 
temps et la corrosion du sel lors 
des déneigements. La commission 
« Voiries Réseaux » en a profi té 
pour gagner en effi cacité et en 
consommation. Le coût de cette 
opération s’est élevé à 33 946 HT, 
moins une subvention du SEDI 
(Syndicat des Énergies de l’Isère) 
s’élevant à 25% du coût total, soit 
8 486,50 €.

Le chantier de soutènement de la 
route de la Gorge a débuté le 17 
avril et durera environ 6 semaines 
sauf grosses intempéries.
Les travaux sont suivis par les ser-
vices techniques de la mairie et 
les élus en charge.
Notre maître d’oeuvre est l’entre-
prise Geolithe et les entreprises 
exécutantes sont : Converso et 
Tetra. Ces 3 sociétés sont spéciali-
sées dans ce genre de travaux

Durant la période des travaux, 
la route est fermée, la signalisa-
tion est en place et les riverains 
avertis. L’accès à Belmont depuis 

BILAN :   
Réduction de 3650 kWh par an, 
économie réalisée de 365 € par 
an
 
Avantages :   
• Éclairement adapté à l’usage
•  Consommation électrique 

réduite => facture diminuée
•  Luminosité améliorée
•  Meilleur rendement 

lumineux 

décisions du conseil

Nouveaux lampadaires 
avenue d’Uriage

Travaux route de la Gorge

 Types Nombres Puissance Prix* Émission*

Avant
Ballon fl uorescent 

(125W)
11 6310 kWh/an 631€/an 751 kg de CO2/an

Après Falco (45W) 13 2660 kWh/an 266€/an 317 kg de CO2/an

*Le prix de l’éclairage public est d’environ 0,10€ le kWh

*Environ 119g de CO2 rejeté par kWh consommé (ADEME)

le Bourg par la route de la Gorge 
est condamné.

A ce jour aucune remarque parti-
culière n’est à formuler au niveau 
de l’avancement des travaux, pas 
de mauvaise surprise pendant 
cette première phase d’exécu-
tion !
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L’accessibilité est une des priorités de cette mandature 2014-2020. 

Dès le mois d’avril la commission accessibilité était au travail. 

Les aspects réglementaires de la 
loi du 11 février 2005 (Pour l’éga-
lité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées) et de ses 
décrets d’application prévoyaient 
une mise en accessibilité des 
bâtiments publics et des espaces 
de circulation extérieurs au plus 
tard le 1er janvier 2015. Face aux 
retards accumulés, le Conseil des 
Ministres du 9 avril 2014 a décidé 
de mettre en œuvre le dispositif 
d’exception, les agendas d’accessi-
bilité programmée (Ad’Ap).
Les acteurs publics et privés qui 
ne seront pas en conformité 
avec les règles d’accessibilité au 
1er janvier 2015 pourront, grâce 
à ces échéanciers, s’engager dans 
un calendrier précis et resserré de 
travaux. Une méthode de la mise 
en accessibilité est donc propo-
sée : ces agendas seront validés et 
suivis par le préfet.

Si la commune de Vaulnaveys-
le-Haut a réalisé un diagnostic 
de ses bâtiments et de ses che-
minements en 2011 et rédigé un 
plan pluriannuel d’accessibilité 
des bâtiments communaux en 

2013, elle ne sera pas en capacité 
de se mettre en conformité au 
1er janvier 2015. Elle devra donc 
élaborer un agenda d’accessibilité 
programmée pour l’être d’ici le 1er 
janvier 2018 pour ses établisse-
ments recevant du public (ERP), sa 
voirie et ses espaces publics. 
Il faut profiter de cette occa-
sion pour rappeler que les 
investissements qui seront réali-
sés profi teront à l’ensemble de la 
population (personnes en situation 
de handicap, personnes vieillis-
santes, parents avec poussette 
et enfants en bas âge, enfants se 
rendant à l’école), favoriseront le 
développement économique et le 
vivre ensemble. Une ville acces-
sible est le vecteur d’un plus grand 
dynamisme.

La commission accessibilité de la 
commune de Vaulnaveys-le-Haut 
propose des actions de court 
terme à réaliser d’ici le 11 février 
2015 et, parallèlement, de pré-
parer son agenda d’accessibilité 
programmée. 
Une commission extra-commu-
nale sera créée afi n de dialoguer 
avec chaque quartier pour mieux 

prendre en compte les besoins des 
habitants et informer la popula-
tion des décisions prises.
Elle organisera une rencontre le 
mercredi 11 février 2015 avec 
l’ensemble de la population de 
Vaulnaveys-le-Haut afi n de pré-
senter les principales réalisations 
des 10 premiers mois de la man-
dature et son Ad’Ap (2015-2018). 

Des déambulations ont été orga-
nisées afin que l’ensemble du 
conseil municipal expérimente la 
différence. Si chacun comprend 
aisément les problèmes d’acces-
sibilité, les vivre en situation de 
handicap participe à une prise de 
conscience plus poussée. Ne soyez 
donc pas surpris de rencontrer 
vos élus déambulant en fauteuil 
roulant !

L’accessibilité à Vaulnaveys-le-Haut : 
il est urgent de ne plus attendre !
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décisions du conseil

La commune de Vaulnaveys-le-
Haut a fait le choix de reporter à 
la rentrée 2014/2015, la mise en 
œuvre de la réforme des rythmes 
scolaires .

Depuis juin 2013 un « Comité de 
pilotage » composé de représen-
tants des enseignants, des parents 
d’élèves, des assistants maternels, 
des associations, de la commission 
scolaire, du directeur du centre de 
loisirs et des services municipaux 
concernés, s’est mis en place pour 
organiser ces nouveaux rythmes .

Suite au changement de 

Ministre de l’Éducation Natio-

nale, des assouplissements sont 

proposés.

Le décret n° 2014-457 du 
07/05/2014 intitulé « Autorisa-
tion d’expérimentations relatives 
à l’organisation des rythmes sco-
laires dans les écoles maternelles 
et élémentaires » autorise sous 
certaines conditions de regrouper 
les temps d’activités périscolaires 
sur un après-midi tout en gardant 
impérativement cinq matinées de 
classe .

Il a été proposé l’organisation sui-
vante qui devra être validée par 
l’inspectrice de l’éducation natio-
nale :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Garderie 7h15/8h30 7h15/8h30 7h15/8h30 7h15/8h30 7h15/8h30

Cours du matin 8h 30/12h 8h30/12h 8h30/12h** 8h30/12h 8h30/12h

Pause méridienne 12h/14h 12h/14h 12h/13h30 12h/14h

Cours de l’après-midi 14h/16h30 14h/16h30 13h30/16h30TAP * 14h/15h30

Garderie 16h30/18h15 16h30/18h15 16h30/18h15 15h30/18h15

Rythmes scolaires

Ces ateliers, tout comme le 

périscolaire, ne sont pas des 

temps obligatoires pour les 

enfants .

Ils auront lieu sur inscription 
(modalités à défi nir) . 
Le contenu des activités est en 
cours d’élaboration .
Des enseignants se sont portés 
volontaires pour des activités spé-
cifi ques ainsi que la responsable 
de la bibliothèque, l’intervenante 
en sport et des animateurs spor-
tifs .
A la fi n des ateliers, les enfants 
auront la possibilité d’être inscrits 
à la garderie périscolaire.

* Le jeudi après-midi, de 13h30 à 16h30, sera consacré aux temps d’activités périscolaires (TAP)

** L’activité ski du mercredi sera maintenue aux horaires habituels

Reste à préciser :
•  la contribution des familles,

•  les activités proposées dans les TAP

•  les moyens humains et l’impact fi nancier pour 

la collectivité

Une réunion d’information aura 
lieu le 12 juin à 18h à l’école . 



Chantiers 
& Travaux
en cours ou réalisés

Salle des fêtes
Nos services techniques ont également réalisé, attenant 

à la salle des fêtes, un local de rangement fort utile pour 

nos associations.

S ll des fêtêtes

Boulangerie
Les travaux pour l’implantation de la boulangerie dans 

le centre-bourg sont en bonne voie et l’ouverture du 

commerce devrait intervenir avant la fi n de l’année.

ÉcolesEn attendant l’extension future des bâtiments scolaires et 
périscolaires, il a été demandé à nos services techniques d’aménager un parking pour les enseignants et le personnel de nos écoles.

LogementsParallèlement l’OPAC poursuit la construction des 7 appartements sociaux T2 et T3 qui seront livrés début 2015. Les dossiers de demande de logement sont à remplir et à déposer dès à présent en mairie.

Mise en sécuritéLa réfl exion sur la mise en sécurité de la place du Champ 
de Foire et de la salle des fêtes a conduit à réaliser une 

ouverture chemin Fromental avec une barrière amovible en cas de besoin.

réalisés

B l erie
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Commune propre

vie de la commune«Tribune des élus 
de la Liste Bien Vivre à 
Vaulnaveys-le-Haut/
une énergie renouvelée»
Vous avez été nombreux dimanche 23 

mars à vous déplacer pour accomplir 

votre devoir de citoyen. 

Il s’en est fallu de peu pour que notre 

équipe remporte ces élections. Seize voix 

nous ont privés de cette victoire. Malgré 

la déception des premiers jours nous 

sommes fi ers d’avoir contribué par cette 

campagne menée tambour battant à 

animer le débat pour une démocratie qui 

en sort renforcée. 

Nous remercions chaleureusement tous 

ceux qui nous ont soutenus et les nom-

breux électeurs qui ont fait le choix de 

nous accorder leur confi ance. 

Lors de nos déplacements dans les 

hameaux et quartiers, à l’occasion de 

nos rencontres-débats et des différents 

échanges que l’on a eus avec vous nous 

avons pu constater que les Vaulna-

viards souhaitaient du changement, plus 

d’écoute, d’avantage de prise en consi-

dération de leurs revendications, plus 

d’action de la part de leurs élus.

Les six élus de la liste ‘’Bien vivre à Vaul-

naveys le Haut’’ sont conscients qu’ils 

représentent près de la moitié des Vaul-

naviards, un socle de légitimité mais 

aussi une grande responsabilité. Nous ne 

devrons pas décevoir. 

Nous siégerons au sein de l’équipe 

municipale, dans les commissions en pro-

posant nos compétences, nos idées, nos 

différences. Nous agirons dans un esprit 

constructif pour l’intérêt de tous en 

essayant d’associer nos concitoyens à la 

réfl exion. 

C’est ensemble que nous souhaitons 

avancer.

Une pensée va à nos colistiers qui n’ont 

pas été élus mais qui ne seront doréna-

vant jamais très loin de nous. 

Nous terminerons par une citation de 

W.Churchill :

«  Le succès n’est pas fi nal, l’échec n’est 

pas fatal, c’est le courage de continuer 

qui compte ».

 

L’opération commune propre est maintenant une tradition bien établie dans notre 
commune. Cette année, la Métro, coorganisatrice avec les communes de cette journée 
citoyenne, avait choisi la date du 5 avril.

Dès vendredi 4 après-midi, les écoles 
se sont mobilisées en partenariat avec 
la commission environnement. Deux 
classes maternelles (Catherine Leproux 
et Pascal Guillot) et cinq classes pri-
maires (Maria Lardeau, Gaëlle Pasturel, 
Nathalie  Ronchetto, Françis Dupré et 
David Whitead), soit près de 170 enfants, 
accompagnés de leurs maîtres, de parents 
volontaires et d’élus. 
Malgré un ciel couvert, la chasse fut 
menée sans concession aux papiers, 
paquets de cigarettes, mouchoirs, canettes 
et bouteilles en tout genre.
Après ce « travail » éco-citoyen les 
enfants se sont retrouvés à la salle des 
fêtes pour un goûter bien mérité.

Samedi matin ce fut au tour des adultes 
de montrer leur intérêt pour la propreté 
de leur commune. Vingt cinq personnes, 

dont de nombreux élus, se sont retrouvées 
dès 8h30. Les groupes se sont alors formés 
pour sillonner les chemins plus éloignés 
ou plus diffi ciles. Les sacs de tri « Vacances 
Propres » ont été fournis par monsieur 
Gérard Naclard, délégué régional de l’as-
sociation « Progrès et Environnement » 
dont le but est de lutter contre l’abandon 
des déchets dans la nature.

C’est avec plaisir que nous avons constaté 
une nette diminution des déchets récupé-
rés et pour la première fois nous n’avons 
pas trouvé de gros encombrants. 
La matinée s’est terminée par un moment 
convivial autour d’un sympathique casse 
croûte à la salle des fêtes.
Un grand merci à tous les participants. 

 Un groupe 
d’enfants en pleine 
chasse aux intrus
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Semi-marathon du 6 avril,

les Vaulnaviards accueillent 

l’événement dans un air de fête

Semi-Marathon
Événement sportif majeur de 
l’agglomération, organisé par 
l’Entente Athlétique et Idée Alpes 
avec le concours de Grenoble-
Alpes-Métropole, le deuxième 
semi-marathon Grenoble-Vizille 
s’est déroulé dimanche 6 avril par 
une belle journée de printemps 
et grâce à la mobilisation de 
450 bénévoles. Semi-marathon 
en solo ou en duo, randonnée 
pédestre et enfin course pour 
les enfants l’après-midi, en tout, 
près de 5 000 participants à cette 
grande fête du sport. 

Cette année notre commune 
accueillait le dernier point de 
ravitaillement avant l’arrivée à 
Vizille. Le centre Bourg a donc 
connu une animation exception-
nelle durant toute la matinée, 
puisque ce point de ravitaille-
ment s’étendait le long de la 
CD 524, entre la Mairie et le 
Bar du Centre. Le vaulnaviard, 
Damien Vaugoyeau, coordonnait 
l’ensemble des bénévoles du 
secteur de Vaulnaveys-le-Haut 
pour distribuer boissons et gour-
mandises aux coureurs.

De nombreux habitants, massés au 
bord de la route, n’ont pas ménagé 
leurs applaudissements et leurs 
encouragements et ont réservé un 
accueil exceptionnel aux sportifs 
qui ont traversé notre village. De 
jeunes musiciens de l ‘association 
Art-Pop de Jarrie, installés devant 
la mairie, ont assuré l’animation 
durant toute la matinée, rendant 
cette manifestation encore plus 
festive.
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Après les élections municipales, 

les élections européennes. 

Pourquoi voter le 25 mai ?

Une rencontre-débat sur les 
enjeux des élections européennes 
a été organisée à l’initiative 
du maire et de la Commission 
« démocratie participative » mer-
credi 14 mai à la salle Jean Platel.
Fabien Terpan, Chaire Jean 
Monnet, et Yann Echinard, Maître 
de conférences en économie, à 
Sciences Po Grenoble, ont pré-
senté brièvement l’histoire de 
l’intégration européenne, le rôle 

des principales institutions com-
munautaires, les ressorts de 
la crise actuelle et la place de 
l’Europe dans les relations inter-
nationales. Ils ont ensuite répondu 
aux nombreuses questions posées 
par un public fortement inté-
ressé par l’actualité européenne. 
De prochaines rencontres-débats 
sur des sujets de société seront 
organisées par la commission 
« démocratie participative ». Le 
maire et son Conseil comptent 
dès à présent sur votre participa-
tion active.

Commission « Démocratie Participative », 
premier débat lancé mercredi 14 mai dernier

Cérémonie du 8 Mai

Ce 8 mai 2014 à 9 heures, un 
public nombreux s’est réuni 
devant le monument aux morts, 
place Eugène Riband, pour com-
mémorer le 69e anniversaire de la 
victoire des Alliés sur l’Allemagne 
nazie et la fi n de la seconde guerre 
mondiale. 

Jean-Yves Porta, maire de notre 
commune, a célébré pour la pre-
mière fois cette cérémonie en 
présence de Jean-Marc  Gauthier 
maire de Vaulnaveys-le-Bas, 
Bernard Perrin président de 
l’UMAC, Gilles Strapazzon, conseil-
ler général, Léon Sert président du 

comité Sud-Isère des membres de 
la Légion d’Honneur et de nom-
breux élus.
Les pompiers des Vaulnaveys, sous 
les ordres du capitaine Salvi, ont 
animé comme chaque année cette 
cérémonie et procédé aux diffé-
rentes sonneries.
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La tournée de la mobilité 
s’arrête à Vaulnaveys 

De jeunes lecteurs 
récompensés

Depuis quelques semaines le 
stand de la Mobilité et sa ‘’bulle 
orange’’ crée le buzz sur Saint-
Martin d’Uriage et ses hameaux et 
elle s’arrêtera le 21 juin à Vaulna-
veys le Haut, place Eugène Riband. 
Entre 9h et 12h avec l’équipe 
de Mobility Village vous pourrez 
calculer les coûts réels de vos 
déplacements, apporter votre 
témoignage sur les services d’au-
topartage, les bus citoyens ou 
encore le co-voiturage, partici-
per à des jeux de rôles, tester vos 
connaissances sur les nouvelles 
formes de déplacement, essayer 
une voiture, un vélo ou une trotti-

nette... le tout électrique, imaginer 
les services et les transports de 
demain. Associations, commerces, 
habitants sont impliqués dans la 
démarche, tous contribueront à 
faire évoluer la mobilité en zone 
péri-urbaine. 
                   
MOBILITY VILLAGE est une 
expérimentation (2014-2016) 
conduite par le plateau d’innova-
tion Ideas Laboratory du polygone 
scientifi que et le CCSTI, Centre 
de Culture Scientifique Tech-
nique et Industrielle de Grenoble. 
Le projet propose d’accompa-
gner une démarche d’innovation 

organisationnelle et 
participative expéri-
mentée à l’échelle 
d’un territoire regrou-
pant des acteurs de 
la mobilité dans 
le domaine des 
sciences humaines 
et sociales, de 
l’industrie, de la 
recherche technolo-
gique et des collectivités locales 
(l’UPMF, Grenoble École de mana-
gement, Renault, les groupes 
GDF-Suez et Bouygues, le Conseil 
Général de l’Isère).

« Le grand prix des jeunes lec-

teurs » est un concours de 

lecture qui s’adresse aux élèves 

de CM1/ CM2 et aux 6e / 5e.

Cette année les élèves de 
Mme Gazeau ont participé à ce 
concours. Il s’agissait pour chaque 
élève de donner ses impressions 
sur un livre qu’il a aimé.
Un jury départemental a sélec-
tionné les gagnants : 40 pour la 
catégorie CM1/CM2 et 40 pour 
les 6ème et 5ème sur un total de 
900 participants.

Trois élèves de Vaulnaveys-le-

Haut sont parmi les lauréats :

Camille Bramki CM2
Alix Francoz CM1
Héloïse Houyvet CM2

La cérémonie de remise des 
récompenses a eu lieu samedi 
17 mai, dans les salons de la pré-
fecture de Grenoble. Elle était 

organisée en partenariat avec 
le Conseil Général de l’Isère, en 
présence de Madame ROCHAS, 
présidente de la commission 
culture et patrimoine.
Un moment d’échange entre Yves 
GREVET, auteur jeunesse, et les 
lauréats a été partagé en ouver-
ture de la cérémonie. 
Entre autres récompenses, son 
livre «Jacquot et le grand-père 
indigne», a été offert à chaque 
lauréat.    

Félicitations aux jeunes 

lecteurs et à leur enseignante !

Dimanche 18 mai, de 9h30 à 12h, à l’occa-

sion de la grande manifestation de véhicules 

de collection qui avait lieu à Uriage, le comité 

des fêtes et la commission animation ont eu 

le plaisir d’accueillir pour une halte sur la place 

E. Riband des dizaines de voitures qui partici-

paient à un rallye-découverte de la région.

Rallye-découverte
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Fort de la réussite de l’an passé, 
Vaulnaveys-le-haut a de nouveau 
organisé sa foire de mai sur le 
secteur d’Uriage. Toujours doublé 
d’un vide-grenier allègrement 
organisé par le comité des fêtes, 
ce rendez-vous a rencontré un 
franc succès avec une quarantaine 
d’exposants professionnels et plus 
de 60 participants au vide-grenier.
Pourtant l’humeur était plutôt 
morose quand, à l’aube et sous 
des trombes d’eau, il a fallu 
accueillir les courageux commer-
çants. Mais les efforts de tous 
furent récompensés puisque les 
cieux enfi n cléments ont permis à 
cette manifestation de se dérou-
ler de façon optimale : vente de 
plants variés pour enfi n conjurer 
les saints de glace, produits du 
terroir, bijoux et objets de déco-
ration, il y en avait pour tous les 

goûts ! Quant aux animations, 
les jeux en bois mis à la dispo-
sition des familles dans le parc, 
les vélos électriques Vivravélo et 
les pigeons de M. Soarès ont lar-
gement contribué à l’ambiance 
festive de la journée, tout comme 
le savoureux repas de Thierry 
Olivero, servi sous chapiteaux et 
placé sous le signe de la convivia-
lité.
Un grand merci donc à tous ceux 
(bénévoles, élus, commerçants, 
exposants...) qui ont contribué à 
la réussite de ce rendez-vous prin-
tanier. Et à l’année prochaine !

Savez-vous planter...?

Une étoile à Vaulnaveys-le-Haut
Justine Paret remporte le 

prix du meilleur commis au 

Bocuse d’Or France et a parti-

cipé au Bocuse d’Or Europe à  

 Stockholm.

Justine, 21 ans, est la fille de 
Colette Basset/Paret atsem à 
Vaulnaveys-le-Haut. Une grand-
mère fi ne cuisinière l’initie à la 
cuisine. Après la classe de seconde, 
Justine persuade ses parents de la 
laisser préparer un bac Pro cuisine. 
Après 3 ans passés au Clos d’Or 
à Grenoble, elle intègre la pres-
tigieuse école Ferrandi à Paris et 
obtient son diplôme.
Son chef M. Ferrigutti, lui propose 
de se joindre à Nicolas Davouze, 
son sous-chef, pour participer au 
Bocuse d’Or France qui a eu lieu 
les 11 et 12 mars derniers à Paris.

Crée par Paul Bocuse, ce mara-
thon culinaire départage chaque 
année les meilleurs chefs du 
monde entier.
Ils remportent brillamment cette 
étape, et franchissent la marche 
qui les mène à la sélection du 
Bocuse d’Or Europe les 7 et 8 mai 
à Stockholm, où ils terminent 
4e derrière la Suède, le Danemark 
et la Norvège et ont remporté le 
prix du meilleur plat de poissons.
Aujourd’hui, Justine travaille à 
Vence au Château St-Martin. Son 
avenir, elle l’imagine à la tête d’un 
restaurant de 30 à 35 couverts.

Bravo pour ce parcours et tous 
nos vœux pour la réalisation de 
ses projets.

Justine Paret meilleure 

commis de France
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Changement de propriétaire au magasin 
de fleurs « Camomille »

Le Coupé coupé

Mathilde Gonzales

la nouvelle propriétaire de «Camomille»

Stéphanie Verel, bien connue de 
nos concitoyens, a cédé début 
février son magasin de fleurs 
« Camomille » au 2969 avenue 
d’Uriage. Après des travaux 
d’embellissement, la nouvelle 
propriétaire, Mathilde Gonzales, a 
ouvert le 25 février. 
Mathilde après avoir passé son 
Certifi cat d’Aptitude Profession-
nelle de fl euriste à l’Institut des 
Métiers de Grenoble puis son 
Brevet Professionnel à la Maison 
Familiale et Rurale d’Eyzin-Pinet 
a travaillé avec Stéphanie Verel 
pendant un an et demi. C’est donc 
avec compétence qu’elle vous 
accueillera et vous conseillera. 

Depuis quelques semaines, le 
bistrot nomade « Le Coupé 
Coupé » de Daphné et Frédéric 
Fusier s’installe au rond-point de 
la Tuilerie, vendredi et dimanche 
de 17h30 à 20h30. C’est en 
voisins qu’ils ont sollicité cette 
autorisation puisqu’ils habitent 
les Terrasses d’Uriage à la limite 
de notre commune.
Vous trouverez tout un assor-
timent de burgers, sandwichs 
chauds ou froids, petites salades, 
glaces, desserts, boissons et 
cafés… bref, de quoi faire un 
excellent repas. Pour limiter l’at-
tente, les commandes peuvent 
être passées par téléphone au :
07 86 85 19 39, en faisant votre 
choix sur leur site : www.bistrot-
nomade-lecoupecoupe.fr

Ce magasin est un plus pour notre 
commune en proposant un large 
choix de fl eurs et de compositions 
pour toutes les occasions de la vie. 
N’hésitez pas à le découvrir ou le 
redécouvrir, le meilleur accueil 
vous est réservé.
Une carte fidélité, dès le cin-
quième achat, vous donnera droit 
à une réduction de 5% sur le 
montant de la carte.
Grâce à son affi liation à « Inter-
fl ora » vous pourrez également 
envoyer des fl eurs dans toute la 
France et même à l’étranger.
Nous lui souhaitons bonne 
chance. 

Du lundi au jeudi vous pouvez 
les retrouver sur le parking de la 
vielle église, avenue du Maquis de 
l’Oisans à Pont-de-Claix de 11h à 
13h30.

Pizzas

Bien entendu, au même empla-
cement, mardi et samedi de 17h 
à 21h, Pizza Azo continue à vous 
proposer ses succulentes pizzas 
comme il le fait depuis de nom-
breuses années. 
Pizza Azo tél : 06 09 42 19 84.
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Depuis quelques semaines maintenant, Sylvie 

et Jérôme Courbez sont les nouveaux et 

heureux propriétaires du Café du Centre.

Jérôme n’est d’ailleurs pas un inconnu dans la 
région car cela fait de nombreuses années qu’il 
travaille dans le secteur et a notamment exercé 
à Uriage.

« Lorsque l’occasion de m’installer ici s’est pré-
sentée, je me suis empressé de la saisir » nous a 
confi é Jérôme. « C’est exactement ce que nous 
recherchions, un petit bar-resto de village où tout 
le monde se retrouve pour échanger et partager ».
Et c’est vrai que le Café du Centre, en plein cœur 
du Bourg, est un lieu de vie incontournable à Vaul-
naveys-le-Haut à tous moments de la journée et 
encore plus les dimanches soirs après les matchs 
de l’ESV.

Jérôme et Sylvie sont ici dans leur élément car ils 
aiment le contact et font tout pour satisfaire leur 
clientèle. Ils ne comptent pas leur peine et sont 
heureux de vous accueillir du lundi au dimanche 
et jusqu’à une heure du matin le vendredi et le 
samedi.
 

C’est dans notre commune que La Dame du Web a tissé sa toile. Créée 
début février 2014 par Anne-Laure MORAND et Nicolas PETITJEAN, La 
Dame du Web est une société spécialisée en création de sites internet 
et en développement d’applications web. 

La qualité des projets réalisés 
repose sur une alliance unique 
d’un profi l à la fois pragmatique et 
créatif avec une ingénieur diplô-
mée de l’École de Management 
de Strasbourg (orientation mar-
keting-communication), et d’un 
profi l hautement spécialisé dans 
le développement d’applications 
web avec un ingénieur déve-
loppeur certifié. Entreprise à 
dimension humaine, La Dame du 
Web fait du conseil une de ses 
priorités, en accompagnant ses 
clients pendant toute la durée du 
projet et même au-delà. 

Sa création récente doit être 
considérée comme un atout : 

« Nous voulons plus que qui-
conque démontrer ce dont nous 
sommes capables, et ceux qui 
nous ont déjà fait confi ance ne 
sont pas déçus ». 

Que vous soyez dirigeant ou futur 
dirigeant d’une entreprise, que 
vous soyez à la tête d’une asso-
ciation, d’une collectivité, ou que 
tout simplement vous souhaitiez 
créer un site internet, La Dame du 
Web sera ravie de pouvoir concré-
tiser toutes vos envies. 
 
Si vous souhaitez jouer une carte 
sur la toile, n’hésitez plus, contac-
tez La Dame du Web !

Nouvelle gestion 
au Café du Centre

Une agence web 
à Vaulnaveys ! 

Des nouvelles du Relais 
d’Assistants Maternels
Le changement de communauté 
n’a pas modifi é le fonctionnement 
du RAM.
Des temps collectifs du RAM conti-
nuent à être organisés par la Métro 
à Vaulnaveys-le-Haut :
•  depuis janvier jusqu’au mois de 

Juin, tous les 3e jeudis du mois.
•  il y aura une pause estivale.
•  puis reprise en septembre les 

25/09, 23/10, 27/11, et 18/12.
•  de plus 3 séances de travail ont 

été organisées avec notre biblio-
thèque les 16/01, 20/03 et 15/05..

Maison de l’enfant

123 rue de la république 
38220 Vizille
Tel 04 76 78 96 52
Contact : Carole Mollon, 
coordinatrice petite enfance
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Après plusieurs mois de ferme-
ture, le tabac-presse du centre 
Bourg, le « Cortes », a ouvert ses 
portes le 5 mai, grâce à Angélique 
Martins de Villeneuve d’Uriage, la 
nouvelle propriétaire.
Celle-ci vous attend et vous réser-
vera le meilleur accueil dans son 
nouvel espace, entièrement res-
tructuré et agréablement décoré. 
Vous trouverez bien entendu tous 
les articles pour fumeurs (dont 
les cigarettes électroniques) et la 

presse, mais également tous les 
jeux de la Française des Jeux, une 
carterie, des articles de papeterie, 
des timbres, des confi series et une 
large gamme de cadeaux. 
Le magasin est ouvert tous les 
jours du lundi au samedi de 6h 
à 12h30 et de 14h à 19h30. 
Dimanche matin 6h à 12h30.

Nouvelle buraliste 
à Vaulnaveys-le-Haut

Restauration

patrimoine

Après la restauration extérieure très réussie de notre église, 

inaugurée le 15 septembre 2013, il est à présent temps de s’occuper 

de l’intérieur. 

A partir du 2 juin, Monsieur Bruno 
Chardonnet de l’atelier Eleouet 
va entreprendre la restauration 
du maître autel Saint-Joseph, 
endommagé par une ancienne 
infiltration d’eau ancienne. Le 
montant de cette restauration 

s’élève à 4000 € fi nancé par la 
mairie. Une fois ce travail réalisé 
l’association paroissiale envisage 
la réfection totale de la peinture.

Il est également temps de prendre 
soin des objets cultuels classés ou 
non, provenant pour la plupart de 
l’ancienne chartreuse de Prémol : 
bustes, chandeliers, reliquaire, 
statues etc…
L’association patrimoine des Vaul-
naveys grâce à son dynamique 
président Jacques Courtiade va 
entreprendre leur restauration. Il 
y a urgence pour une paire d’an-
gelots en bois doré polychrome 
(époque XVIIe siècle) dont l’un est 
particulièrement endommagé par 
les insectes. 
La restauration des objets classés 
s’élève à 2470 €. Elle sera 

prise en charge par l’état et par 
l’association « Patrimoine des 
Vaulnaveys ». Le coût de la res-
tauration des objets non classés 
est de 2790 € pris en charge 
par l’association et par des par-
ticuliers. Il restera à trouver une 
solution pour exposer en toute 
sécurité ces objets afi n que tous 
les amoureux de patrimoine 
puissent les admirer à loisir.
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associations

L’Association de Parents d’Elèves, 
composée de bénévoles, est 
ouverte à tous les parents dont les 
enfants sont scolarisés sur Vaulna-
veys le Haut.  
Elle participe à la vie des écoles 
maternelles et primaires par:
■  la représentation des parents 

lors des conseils d’écoles
■  le suivi et l’évolution des ser-

vices péri-scolaires
■  l’aide fi nancière aux projets des 

instituteurs

Cette année encore, vous nous 
avez certainement vus et/
ou entendus dans les rues de 
notre commune : que ce soit en 
novembre lors du défi lé aux lan-
ternes organisé pour Halloween 
ou lors du carnaval début avril
En février, notre loto a attiré 
environ 300 personnes avec ses 
nombreux lots !
L’APE propose aussi des opéra-
tions commerciales (vente de 

calendriers, de savons) en privilé-
giant des partenaires locaux voire 
hyperlocaux! 
L’association permet éga-
lement aux parents de se 
rencontrer, d’échanger et de créer 
de nouveaux liens sociaux et de 
solidarité. 
Enfi n, les relations avec la mairie 
nous permettent d’être associés 
sur des sujets importants de la vie 
scolaire tels que la cantine. 
Pour être informés de nos actuali-
tés, rien de plus simple cela prend 
une minute ! 
Inscrivez-vous gratuitement à 
notre newsletter sur notre blog : 
http://apevlht.wordpress.com
Nous serons présents lors du 
forum des associations en sep-
tembre
N’hésitez plus... venez nous ren-
contrer !
Nous vous attendons nombreux.
L’équipe de l’APE

La saison 2013-2014 du Comité des Fêtes 

a débuté le vendredi 13 décembre par la 

magie d’un Marché de Noël qui a connu un 

gros succès sous un ciel clément.

L’arrivée du Père Noël en calèche n’est pas 

passée inaperçue et il lui a fallu faire preuve 

de patience avant de pouvoir rejoindre le 

fauteuil où il a pu accueillir une foule d’en-

fants émerveillés. 

La conférence de vendredi 17 janvier était 

consacrée à la découverte du vin. Trop peu 

de personnes ont profi té d’une présentation 

de qualité.

Un contre-temps de dernière minute nous 

a contraints à avancer la soirée théâtre 

au vendredi 14 février et la compagnie 

 Syzyjoue nous a présenté « Cro-mignonne 

où vas-tu ? ».

Deuxième conférence le vendredi 28 mars : 

Erik Lapied est venu nous présenter un fi lm 

intitulé « Voyage au bout de l’hiver ». Les 

images de la faune sauvage du parc naturel 

du Paradis dans les Alpes italiennes ont 

conquis un public nombreux.

La musique n’a pas été oubliée puisque 

samedi 12 avril vous a été proposée une 

soirée cabaret avec le duo « Villa Saint 

Louis ». Ce fut une soirée mémorable de 

convivialité où le public n’a pas mis long-

temps à se laisser entraîner par deux artistes 

de talent.

Dimanche 11 mai s’est tenue à Uriage 

notre traditionnelle Foire de mai (ou foire 

aux plants) couplée comme depuis plu-

sieurs années à un vide grenier. La pluie du 

matin nous a fait craindre le pire mais n’a 

pas découragé les exposants et c’est rapide-

ment sous un beau soleil que s’est déroulée 

la journée qui a rassemblé de très nombreux 

visiteurs.

Nous vous donnons maintenant rendez-

vous le samedi 21 juin place du Champ de 

Foire pour les Feux de la Saint-Jean, véri-

table fête du village.

Pourquoi l’APE ?

Comité des fêtes : 
saison 2013-2014
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EN JUIN
■ Rencontres avec Sylvie Gracia, 
directrice des collections doado et 
la brune aux éditions du Rouergue
En partenariat avec les biblio-
thèques de Champ-sur-Drac, Claix, 
Jarrie, Vaulnaveys-le-Haut et Vizille, 
le Service de la Lecture Publique de 
l’Isère et la Maison de la Presse de 
Vizille.
• Classe de 3e de Mme Tounsy, pro-
fesseur de français du collège Les 
Mattons de Vizille, La Locomotive 
jeudi 5 juin, 14h
• Autour de la collection la brune : 
jeudi 5 juin, La Locomotive de 
Vizille, 18h30
• Classe de 4e de M. Perrin-Terrin 
du collège Le Clos Jouvin de Jarrie, 
14h
• Autour de la collection doado : 
vendredi 6 juin, Salle des fêtes du 
bourg de Claix, 17h30

Chaque année, 3 millions de dons 
sont recueillis dans toute la France 
et c’est encore peu !
4% seulement de la population 
donne.
Pour donner son sang, il faut être 
majeur et avoir entre 18 et 70 ans.
Après questionnaire et examen 
médical, l’équipe prélève entre 
400 et 500 ml de sang. Une 
femme peut donner 4 fois par 
an et un homme 6 fois en 
respectant un délai d’au 
moins 8 semaines entre 
chaque don.
Les poches de sang sont 
ensuite traitées dans un 
laboratoire avant d’être 
transfusées aux patients.

Exposition « l’Artelier interprète 

Uriage » du 9 au 29 juin 2014.
Offi ce de Tourisme d’Uriage du lundi 
au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 
18h, samedis, dimanches et jours fériés 
de 14h à 18h.

Bibliothèque municipale

Le don du sang L’Artelier
Les produits sanguins sont prescrits 
dans deux grandes indications :
■  les maladies du sang (thalas-

sémie, drépanocytoses) et les 
cancers,

■  les hémorragies.

C’est un geste simple et important.

Vous pouvez venir sur notre col-
lecte de Vaulnaveys-le-Haut le 

lundi 30 juin 2014 de 9h à 
12h et de 17h à 20h.
Notre amicale sera là 
pour vous accueillir et 
vous soutenir dans cette 
démarche.
Merci pour les malades 
et à très bientôt.

■ Faites l’expérience 

de la liseuse !

2 liseuses électroniques 
sont proposées au prêt 
pour tout lecteur de plus 
de 18 ans. Chargées de 
plus de 35 livres numériques 
chacune (des classiques de la littérature au dernier prix 
Goncourt), elles sont empruntables pour une durée 
maximum de 3 semaines.
Goûtez à l’expérience d’une nouvelle forme de lecture 
et familiarisez-vous avec l’objet et ses avantages :  
•  Grâce à l’utilisation de la technologie de l’encre 

numérique, aucune fatigue visuelle ; 
• Autonomie de plus de 3 semaines de lecture ; 
•  Fonctionnalités susceptibles d’améliorer le confort 

de lecture tel que l’agrandissement de la taille des 
caractères, outils de prises de notes, dictionnaire de 
langue intégré, marque-pages, orientation du texte 
en portrait ou paysage… ;

•  Légère et peu encombrante, alliée du lecteur-voya-
geur ; 

•  Complémentaire du livre papier, la liseuse offre 
l’accès à des textes qui n’existent qu’au format 
numérique ;

•  Rétro-éclairée, lisez la nuit sans gêner votre voisin ! 
D’autres avantages à découvrir vous-même en 
réservant les liseuses auprès de la bibliothèque.

Conditions de prêt sur :
www.bibliotheque-vaulnaveys-
le-haut.webnode.fr, Bibliothèque 
pratique/ Prêt de liseuses.

EN JUILLET
■ Atelier lecture/créaNature

Les bricoleurs âgés de 4 à 13 ans 
sont invités à créer un bel objet à 
partir de branches et fl eurs qu’ils 
auront collectées eux-mêmes au 
préalable.
Atelier animé par Véronique Tonin, 
plasticienne, et Laetitia Du Rosier, 
bibliothécaire.
Pour les enfants de 4 à 6 ans, 
la présence d’une maman, d’un 
papa, d’une mamie, est vivement 
conseillée pour les aider dans la 
confection. Places limitées, réser-
vation conseillée.

HORAIRES D’ÉTÉ
A partir du 5 juillet : bibliothèque 
ouverte les mardis, mercredis et 
vendredis ; fermée tous les samedis
 En août : bibliothèque ouverte les 
vendredis uniquement.
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associations...

Les seniors sous la houlette d’une 
nouvelle équipe d’entraîneurs ont 
acquis leur maintien en Honneur 
après un début de champion-
nat fulgurant qui leur permettait 
même d’entrevoir une possible 
qualifi cation pour les demi-fi nales 
des Alpes et une seconde phase 
marquée par de nombreux blessés 
et quelques défaites inattendues. 
Ils terminent le championnat en 
milieu de tableau en affi chant tou-
jours une invincibilité à domicile et 
3 victoires à l’extérieur. Il n’y a pas 
de quoi rougir, bien au contraire ! 
Beaucoup rêveraient d’un tel bilan 
sportif à l’issue d’une première 
saison en Honneur.
Les juniors, en rassemblement pour 
la première année avec Pont-de-
Claix et Échirolles (rassemblement 
du Sud Grenoblois) ont aussi très 
bien tenu leur place dans le cham-
pionnat Philiponeau et se sont 
qualifi és jusqu’en ¼ de fi nale du 
Challenge Sud-Est. A l’image de 
leurs aînés, les cadets ont de quoi 
être fi ers : ils terminent 1ers de leur 
poule Cadets à XII et accèdent ainsi 
à la Finale des Alpes qui se jouera 
le 7 juin à Albertville contre le club 
de Tullins. Les supporters du club 
seront nombreux, nous l’espérons, 

L’ESV, une saison riche en rebondissements et 
en émotions touche à son terme. 

à venir soutenir ces jeunes qui sont 
l’avenir du club ! En Challenge Sud-
Est, ils se sont inclinés en ½ fi nale 
après un très beau match au cours 
duquel ils ont montré les progrès 
réalisés tout au cours de la saison ; 
ce qui peut nous laisser espérer un 
titre et un bouclier pour l’ESV cette 
saison !
Les minimes et l’école de rugby 
ont également terminé leurs 
championnats respectifs au cours 
desquels ils ont fait belle fi gure 
mais continuent les tournois 
amicaux, en Isère et au delà. Des 
initiatives nouvelles et une dyna-
mique renouvelée grâce à une 
équipe d’éducateurs formés et 
engagés permettent chaque année 
à notre école de rugby de s’amé-
liorer. La présence de l’ESV dans 
les écoles pour proposer des cycles 
scolaires aux enfants des alen-
tours, la mise en place de stages 
de 2 jours pendant les vacances 

scolaires ou la première partici-
pation au tournoi international de 
Villard Bonnot dans une équipe 
de « Barbarians de Grenoble » 
(équipe composée de joueurs de 
différents clubs de plusieurs natio-
nalités) de nos oursons montrent 
l’énergie développée pour proposer 
de nouveaux défi s à nos rugbymen 

en herbe. Les traditionnels week-
ends de fin d’année ont permis 
à nos minimes et benjamins de 
se confronter à des équipes de 
toute la France lors d’un tournoi à 
Cazouls-lès-Béziers quand les plus 
jeunes profi teront d’un week-end 
sportif à Villard de Lans prochaine-
ment.
Ce bilan sportif positif ne pourrait 
être présenté sans des bénévoles 
(débutants ou coutumiers) qui 
s’engagent toujours plus pour per-
mettre à l’ESV de porter haut les 
couleurs du club et de Vaulnaveys 
au niveau sportif mais aussi pour 
proposer des animations de qualité 
et pour trouver les fi nancements 
permettant d’assurer une santé 
fi nancière au club grâce à nos par-
tenaires. Tout cela sera présenté en 
détail lors de l’Assemblée Générale 
qui aura lieu le 28 juin au stade 
Daniel Petiot, salle Jean Platel à 
partir de 10h30. Nous invitions 

toutes les bonnes volontés à se 
joindre à nous pour œuvrer pour 
l’ESV et bâtir son avenir…
Nous invitons également le 
plus grand nombre à venir nous 
rejoindre, pour nous retrouver ou 
nous découvrir, lors de notre tra-
ditionnelle fête de début de saison 
qui se déroulera le 7 septembre.   
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Le bonsaï Club de Belledonne Les Gourlus

L’art Bonsaï conjugue culture, botanique, phytosanitaire, esthétisme, 

dessin et beaucoup d’autres aspects encore. Tout cela ne s’invente 

pas. Grâce aux structures proposées par la commune, le bonsaï 

club de Belledonne (BCDB) créé en 2012 a pu continuer son déve-

loppement puisqu’il compte maintenant presque une vingtaine de 

membres de Vaulnaveys-le-Haut mais aussi des communes voisines.

 
Ce deuxième exercice nous a 
permis de nous ouvrir vers l’exté-
rieur et de nous faire connaître 
grâce au blog http://www.bcdb.
fr/bonsai/ et aussi par les expo-
sitions auxquelles nous avons 
participé. Trois arbres ont été 
présentés au congrès régional de 
la Fédération Française de Bonsaï 
de Rhône-Alpes en octobre 2013 
et parmi ceux-ci, un a été sélec-
tionné pour le congrès national 
de la FFB qui se déroulait aux 
fl oralies de Nantes en mai 2014. 
Nous ne pensons pas nous 
arrêter en si bon chemin puisque 
nous prévoyons d’être aux côtés 
de la fondation Leucémie Espoir 
de Vizille les 18 et 19 octobre 
2014 qui présentera un évène-
ment ayant pour thème le Japon. 
Nous y exposerons les 30 plus 
beaux arbres des membres.
 

La commune de Vaulnaveys-le-
Haut a mis à disposition la salle de 
Belmont où les membres peuvent 
se réunir suivant un calendrier 
défi ni à l’avance et disponible sur 
le blog. Les réunions au rythme de 
deux à trois par mois, se tiennent 
le vendredi soir de 20 à 22 heures 
pour des séances d’apprentissage 
théorique et le samedi après-midi 
de 14 à 18 heures pour les ateliers 
pratiques.
 
En plus des séances organisées à 
la salle de Belmont, des sorties à 
thèmes, sorties montagne, visites 
de jardins de renom et visites chez 
des professionnels sont organi-
sées.
Notre ambition est de vous faire 
découvrir et de vous aider à pro-
gresser pas à pas dans cet art 
qu’est la pratique du Bonsaï, en 
tenant compte du niveau de 
connaissance de chacun.

Association pour les personnes du 3e âge

Activités à la salle polyvalente

• Gymnastique d’entretien : lundi de 16h45 à 17 h 45
•  Danse country : les 1ers et 3e vendredis de chaque mois 

19h45 à 21h45

Activités à la salle Platel (stade du rugby ) : belote, scrab-
ble, tarot , pétanque, marche, goûter à 16h ; les jeudis de 
14h à 17h30, les mardis de 14h à 17h30 du 4 novembre 
2014 au mardi 24 février 2015

4 pique-niques sont prévus en été avec balade le matin 
pour ceux qui aiment la marche.

Nous organisons des voyages d’un jour : 4 ou 5 dans 
l’année avec des buts aussi variés que possibles. Toute idée 
nouvelle des adhérents est prise en compte et si possible 
réalisée. Un grand voyage annuel nous emmène plus loin : 
La Croatie (2006), Royans en Charente Maritime (2007), 
Presqu’Ile de Giens (2008), Corse du Sud (2009), Madère 
(2010), le Puy du Fou (2011), Majorque (2012) , la Turquie 
(juin 2014).

Tout au long de l’année, nous célébrons tous les évè-

nements de la vie : anniversaires, noces d’or, mariage, 
naissance des petits-enfants et accompagnons les deuils.
Cette année, le tirage des rois a eu lieu le samedi 4 janvier 
avec un loto et un diaporama des activités partagées. Notre 
kermesse annuelle, le dimanche 9 mars, a été  rythmée par 
la vente de pâtisserie maison, la tombola, la buvette, la 
pesée du panier garni et l’après-midi s’est déroulée dans 
une ambiance musicale. Un thé dansant avec Sandrine Lion 
s’est tenu le dimanche 27 avril. Un de nos 2 repas à thème 
en mars a mis à l’honneur la tête de veau et notre second 
en octobre mettra à l’honneur le murçon, la spécialité char-
cutière de la ville de La Mure, saucisson à cuire très goûteux, 
aromatisé au carvi.
Notre repas de fi n d’année est prévu le mardi 9 décembre 
avec remise de cadeaux pour ceux qui ont eu 80 ans et 
90 ans dans l’année et pour les deux doyens.

En 2012, les Gourlus ont fêté leurs 35 Ans, la devise du 

Club << chez les Gourlus, jamais déçus ! >>

Les Gourlus sont ouverts à tous sans limite d’âge minimum, 
notre cotisation annuelle est de 17 €. Notre Assemblée 
Générale se déroule en Janvier.

Retrouvez notre agenda sur le site de la mairie.
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infos

Montant du 

séjour / quotient 

familiale

La tanière enchantée

Opération tranquillité 
vacances 2014

L’Abeille 
Dauphinoise

La Tanière Enchantée ouvre ses 
portes durant 6 semaines cet été, 
à savoir du 7 juillet au 1er août 
et du 17 au 28 août. Comme 
d’habitude, les inscriptions sont 
possibles à la journée, à la demi-
journée, avec ou sans le déjeuner. 
Il vous suffi t d’appeler Benjamin, 
le directeur du centre de loisirs, au 
06.18.12.21.20.
Nombre d’activités sont au pro-
gramme dont certaines sous 
forme de stages. L’intérêt de cette 
organisation ? Faire intervenir des 
personnes spécialisées dans des 
activités spécifi ques et ménager 
une progression au fi l des séances. 
La contrainte ? Être inscrit sur les 
3 ou 5 séances que comporte le 
stage choisi. Les activités sont 

variées puisqu’elles vont de la 
fabrication de micro-fusées à la 
pêche en passant par des acti-
vités plus artistiques comme le 
théâtre ou la magie. Les Phœnix 
(9-12 ans) auront même la 
chance d’être encadrés par des 
professionnels du 7e art pour réa-
liser un fi lm...
Capoeira, cuisine, tour de France... 
Les enfants ne risquent pas l’ennui 
à Vaulnaveys- le-haut cet été !
Et pour les plus grands, nous avons 
eu des envies de voyage...
Aussi est-il proposé aux jeunes de 
12 à 15 ans un séjour du 8 au 18 
juillet co-organisé avec Jérémy, 
directeur du centre de loisirs dans 
le Grésivaudan. L’hébergement 
sous tente se fera dans le camping 

municipal de Chorges déjà bien 
connu des animateurs et qui offre 
le plaisir du bord de plage et d’un 
accès direct à la base nautique. 
Car c’est bien aux plaisirs de l’eau 
que sont invités nos ados avec 
des activités sportives comme 
le rafting, le hot-dog (canoë 
gonfl able), le wake board (ski nau-
tique aménagé) et... la via ferrata 
pour prendre un peu de hauteur !
Comme toujours, les tarifs sont 
soumis à quotient familial. Le 
tableau ci-dessous vous permet 
d’évaluer votre participation et de 
vous décider au plus vite car les 
places pour ce voyage sportif sont 
comptées.

TARIF SÉJOUR CHORGES 2014 (11 jours)

Quotient 
familial

- 300
de 301 
à 450

de 451 
à 800

de 801 
à 1220

de 1221 
à 1450

de 1451 
à 1800

+ 1800
Extérieur à la 

commune

Tarif 170,00 € 210,00 € 210,00 € 290,00 € 340,00 € 400,00 € 460,00 € 550,00 €

Chaque année, au printemps, nous pouvons être 
confrontés à l’essaimage des abeilles domestiques : 
installation entre fenêtres et volets, arrêt d’un essaim 
dans un arbre…
Comme les années précédentes, L’Abeille Dauphi-
noise propose son dispositif : un numéro de téléphone 
unique pour une intervention rapide. Le régulateur du 
syndicat a la charge de trouver un apiculteur local qui 
se chargera de la récupération de l’essaim.
Pour joindre le régulateur en charge de notre 
commune, appelez Monsieur SAINT PIERRE au  
06 12 86 12 48

Si vous vous absentez pour une période prolongée, les services de 

police municipale ou de gendarmerie peuvent, à votre demande, 

surveiller votre domicile ou votre commerce au cours de leurs 

patrouilles quotidiennes, de jour comme de nuit, en semaine 

comme le week-end.  

Avant votre départ, inscrivez-vous auprès de la police municipale 

ou de la brigade de gendarmerie de Vizille.

Vous pouvez télécharger votre demande en PDF sur internet : 

‘’Opération Tranquillité Vacances 2014’’ sur le site Gendarmerie 

(OTVDemande individuelle.pdf) et la transmettre par email au res-

ponsable de la police municipale, Monsieur Philippe Dehez : police.

municipale@vaulnaveys-le-haut.fr
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Maisons fleuries 2014

Informations diverses

Comme chaque année, jusqu’au 

30 septembre 2014, la muni-

cipalité reconduit l’opération 

« Maisons Fleuries », afin de 

rendre notre village toujours plus 

attrayant. Il s’agit surtout d’une 

invitation à se faire plaisir où 

chacun sera récompensé.

Les  pe rsonnes  i n té res -

sées devront s’inscrire à la 

mairie auprès de Nadine dès 

à présent, en téléphonant au 

04 76 89 18 05. 

■  ENCOMBRANTS 2014

La collecte aura lieu le 3 juillet 
2014 à Vaulnaveys- le- Haut.
Attention : les collectes se font 
désormais en porte à porte de 
8h30 à 11h30 sur inscription 
préalable auprès de la Métro 
au 04 76 68 84 60 ou 0800 
500 027. Ce service est gratuit 
et concerne les objets volumi-
neux hors d’usage ou en état.

■  DASRI ET MEDIBUS

Les prochaines collectes 
auront lieu le 03 septembre et 
le 03 décembre .2014 :
•  de 9h00 à 10h30 à Brié et 

Angonnes place du Mail
•  de 14h00 à 16h00 à Vizille 

rue de la Terrasse

■ CONSULTANCES 

ÉNERGÉTIQUES

La communauté de communes 
vous propose de rencontrer 
gratuitement des conseil-
lers qui étudieront avec vous 
les possibilités d’améliorer la 
consommation énergétique 
de votre logement. Ces consul-
tances ont lieu à la mairie de 
Jarrie sur rendez-vous (04 76 
68 84 60).ou 0800 0500 027.

■ ARCHITECTE CONSEIL

Monsieur Philippe Maurin 
reçoit gratuitement les candi-
dats à la construction 2 lundis 
par mois.
Prise de rendez-vous au 04 76 
89 18 05.

■ MÉDIATEUR 

CONCILIATEUR DE JUSTICE

Permanences et rendez-vous 
à la mairie de Vizille les 1ers 
et 3e mardis de chaque mois 
entre 14h00 et 17h00.
Prise de rendez-vous au :
04 76 89 99 00

■ INSCRIPTIONS SUR LES 

LISTES ÉLECTORALES

Nouvel(le) habitant(e), jeunes 
de 18 ans ou non inscrit(e) 
pensez à vous faire inscrire sur 
les listes électorales. Présen-
tez-vous à l’accueil en mairie 
avec une pièce d’identité et 
un justifi catif de domiciliation 
dans la commune (facture 
d’électricité ou autre).

■ RECENSEMENT MILITAIRE

Les jeunes gens, filles et 
garçons nés en 1998 doivent 
se faire recenser en mairie à la 
date à laquelle ils atteignent 
l’âge de 16 ans. Se munir du 
livret de famille, de la carte 
d’identité et d’un justifi catif 
de domicile.

■ SITE INTERNET

Pour être plus et mieux infor-
més rendez-vous sur le site 
www.vaulnaveys-le-haut.fr 
et surtout abonnez-vous à la 
newsletter.

■ DON DU SANG

Les prochains dons auront 
lieu comme d’habitude à la 
salle polyvalente de 9h00 à 
11h30 et de 17h00 à 19h45 le 
30 juin.

■ MAISON MÉDICALE DE 

GARDE DE VIZILLE

Tel : 04 76 08 47 09
De 20h à 23h tous les jours
+ de 14h à 18h le samedi
+ de 9h à 12 h le dimanche

Consciente des difficultés ren-

contrées par certains à faire 

des photos, la commission se 

propose de les faire pour vous. 

Pour cela il suffi ra de prévenir en 

mairie lorsque le moment vous 

paraîtra le plus propice, pour 

qu’un membre de la commission 

se déplace.

Nous vous attendons nombreux 

et vous invitons à diffuser cette 

information autour de vous. 

■ RAVALEMENT DE 

FAÇADES     
Le fonds d’aide mis en place 
par la municipalité destiné à 
aider les propriétaires d’im-
meubles situés le long de la 
Départementale 524, dans le 
centre bourg, s’est achevé en 
décembre 2013

Devant le succès rencontré 
et la qualité des réalisations, 
qui contribuent à rendre 
notre commune plus attrac-
tive, les élus ont décidé de 
prolonger encore quelques 
mois cette opération large-
ment incitative puisqu’elle 
permet d’apporter une 
aide qui peut représenter 
jusqu’à 20% du coût TTC 
des travaux.

Les propriétaires intéressés 
peuvent donc continuer à 
se renseigner en mairie au 
04.76.89.18.05 ou contacter 
l’architecte de PACT-ISERE 
au 04.76.12.11.37
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Juin 
 9 au 29 juin 

Exposition de l’Artelier à l’Offi ce du Tourisme 
d’Uriage

  du 13 au 15 juin

Exposition (peinture acrylique du Foyer Pour 
Tous), Salle de Belmont

  15 juin

Challenge VTT
Course VTT – randonnée pédestre  
Départ champ de foire

  20 au 22 juin

Exposition (peinture aquarelle du Foyer Pour 
Tous), Salle de Belmont

  21 juin

•  Feux de la St jean
Concours de pétanque – repas sous 
chapiteaux (réservations) – Feux – Soirée 
dansante, Champ de foire, Salle polyvalente

•  Tournée de la mobilité place Eugène Riband 
de 9h à 12h

  22 juin

Cross du Pain à Brié et Angonnes

  27 juin

Kermesse école élémentaire à partir de 18h 

  28 juin

•  Spectacle de danse (Foyer Pour Tous)  
Salle polyvalente

• Kermesse école maternelle

  30 juin

Don du sang, Salle polyvalente

Juillet 
  3 juillet

Collecte des encombrants

  18 juillet

Tour de France

Septembre
  3 septembre

Médibus à Vizille

  6 septembre

Forum des associations, Salle polyvalente

Utilisation d’engins bruyants
Rappel des règles applicables : arrêté préfectoral N°97-5126-art9. Les 
travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de 
causer une gêne au voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuse, 
motoculteur, tronçonneuse, perceuse, scie…) ne sont autorisés qu’aux seuls 
horaires suivants :
■  Les jours ouvrables, de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30,
■  les samedis, de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,
■  les dimanches et jours fériés, de 10h00 à 12h00.

Recommandations
■  Poubelles

Nous insistons auprès des usagers 
pour qu’ils ne sortent pas leurs pou-
belles trop tôt et surtout pour qu’ils 
pensent à les rentrer le plus rapide-
ment possible après le passage des 
camions afi n de préserver l’image et 
la salubrité de notre commune.

■  Accès à la déchèterie

Trop d’usagers, faute d’avoir bâché 
leurs remorques, jonchent leur trajet 
de déchets et détritus en tout genre. 
Nous demandons à chacun de faire 
preuve de civisme et de veiller à ce 
que l’accès à un service qui a pour 
but d’améliorer la propreté ne se 
transforme par la négligence de 
quelques-uns en source de pollution.
Ceci est encore plus impératif depuis 
que notre déchèterie connaît un sur-
croît de fréquentation à la suite de 
l’arrêté préfectoral qui interdit for-
mellement le brûlage des déchets 
végétaux sur l’ensemble du territoire 
communal.

■  Élagage

Les services municipaux ainsi que les 
agents de la communauté de com-
munes en charge du ramassage des 
ordures ménagères sont encore trop 
souvent gênés par des haies non 
taillées qui débordent sur la voirie ou 
des arbres que certains propriétaires 
omettent d’élaguer. Cet entretien 

permet également de préserver une 
bonne visibilité aux véhicules dans 
les croisements et de faciliter le 
passage des piétons qui empruntent 
les voies.
Nous rappelons que ces travaux 
sont une obligation légale et qu’ils 
incombent aux propriétaires qui sont 
civilement responsables des dégâts 
ou accidents qu’un défaut d’entre-
tien peut engendrer.

■ Divagation des chiens et des 

chats

Elle est formellement interdite. 
Est considéré en état de divagation 
tout chien qui en dehors d’une action 
de chasse ou de garde de troupeau 
n’est plus sous la surveillance de son 
maître, se trouve hors de portée de 
sa voix ou d’un instrument sonore de 
rappel ou éloigné de lui de plus de 
100m. Nous remercions par ailleurs 
à tous les propriétaires de chiens de 
faire en sorte que notre commune 
ne soit pas polluée par leurs déjec-
tions.
Est considéré en état de divagation 
tout chat non identifi é retrouvé à 
plus de 200m des habitations ou à 
plus de 1000m du domicile de son 
maître ainsi que tout chat dont le 
propriétaire est inconnu alors qu’il 
est saisi sur la voie publique ou sur la 
propriété d’autrui.


